- REUNION DU 07 OCTOBRE 2008

L’an deux mille huit, le sept octobre à dix-neuf trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire.

Etaient présents: Mrs Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Godard,   Malazdra, Marcotte  formant la majorité des membres en exercice. 

MM. Barbier, Esnault, Larochelle étaient absents excusés.

Mme Godard a été nommée secrétaire.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 SEPTEMBRE 2008

Approuvé à l’unanimité des membres présents.

FIXATION DU LOYER DU BÂTIMENT DE L’EX-PRESBYTERE

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la nécessité de fixer le tarif de location du bâtiment situé au 59, rue de l’église, appelé  “l’ex-presbytère”.

La commission logement propose un prix de location de 900 € , et le couple proposé pour cette location est M. Pierre QUEBRIAC et Mademoiselle Amélie LEBON.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de fixer le tarif de location du loyer du bâtiment dit “ex-presbytère à 900,00 €  et d’attribuer cette location à M.Pierre QUEBRIAC et Mademoiselle Amélie LEBON.

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer le bail notarié relatif à cette location de “l’ex-presbytère”.

La commune s’engage à installer une chaudière gaz et un cumulus sur le budget 2008. 

La possibilité du changement d’une quinzaine de fenêtres sera étudié au budget 2009 et 2010.

PRIX AUX GAGNANTS DU CONCOURS 2008 DES MAISONS FLEURIES

 Monsieur le Maire propose, qu’il soit offert aux gagnants du concours des maisons fleuris, des bons d’achat à Horticulture Guérillon.

Résultat du concours
1ère catégorie
1er -
Monsieur HAUBERT Michel

2ème -
Madame DAOUST Denise

3ème -
Monsieur CONFAIS Roger

4ème - 
Monsieur DAOUST Jean-Paul

5ème -
 Monsieur PEPIN Jean-Marie 

3 ème catégorie
1er - Monsieur VANDAMME Georges

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide d’attribuer un bon d’achat de 50 € aux premiers, de 40 € au second, de 30 € au troisième, de 15 € aux 4 ème et au 5 ème.

Calendrier : 

- le 14 octobre 2008 à 19 heures 30 :  Commission Liste Electorale

- le 16 octobre 2008 à 18 heures  :  Commission travaux communaux et commission logement

- le 20 octobre 2008 à 20 heures 30 : Conseil Municipal

- le 6 novembre 2008 à 20 heures 30 : Commission Finances 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 10.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire,





Les conseillers,

Benoît ANQUETIN




